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478 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

tation a produit le plus grand effet; tous les 
bons citoyens se sont empressés de faire des of¬ 
frandes généreuses au moyen desquelles la com¬ 
mune a recruté, monté et armé 6 cavaliers au 
complet et tous prêts à partir, requérant qu’il avait délibéré de faire don à la nation des 3 
autres cavaliers recrutés en sus des trois pre¬ 
miers, et que de suite tous les 6 soient conduits 
par un membre au département du Gard pour 
les faire agréer et recevoir. 

Le Conseil, l’agent national entendu, arrête 
à l’unanimité des suffrages de faire don à la 
nation de trois cavaliers de plus, armés et équi¬ 
pés et qui ont été recrutés avec les trois pre¬ 
miers pour servir dans les armées de la Répu¬ 
blique tout le temps de la guerre, auquel effet 
extrait de la présente sera envoyé à la Conven¬ 
tion nationale avec prière d’agréer ce don de la 
commune, qui s’empressera toujours par ses 
soins et son exacte surveillance à procurer à la 
République tout ce qui pourra concourir à son 
affermissement et à la destruction des tyrans; 
arrête que les 6 cavaliers à la disposition de la 
commune, seront conduits dans les vingt-quatre 
heures par le citoyen Julien, agent national, à ces 
fins nommé, à l’administration du département 
du Gard pour les faire recevoir et incorporer 
sans délai dans les armées pour les mettre en ac¬ tivité de service. 

P.c.c. Mignot, Julien, Chabraud. 
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Le citoyen Gentot, fils, offre à la Convention nationale plusieurs épreuves de la carte du siège de Lyon. Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ voi au Comité d’instruction publique (1). 

Le citoyen Gentot fils, fait offre à la Conven¬ 
tion nationale de plusieurs épreuves de la carte 
du siège de Lyon, soutenu par les royalistes de 
cette commune, et saisit cette occasion pour faire connaître différents traits qui n’ont pas été 
bien connus. Le citoyen Buffard, vinaigrier, fut 
incarcéré par les rebelles pour cause de son ré¬ 
publicanisme. Après la journée du 29 mai 1793, les contre-révolutionnaires le firent attacher à 
un poteau planté sur la place des terreaux; là, il 
resta, pendant plusieurs heures, exposé aux re¬ 
gards et à la risée des brigands. Pendant ce 
temps il arriva que plusieurs tombèrent sur cette 
place et exterminèrent quelques rebelles, la ter¬ 
reur s’empara d’eux; Büffard les voyant fuir 
leur criait : Scélérats ! vous voyez bien que les 
bombes des républicains ne font point de mal 
aux patriotes. 

Mais ce que l’avenir aura peine à croire, vous-
mêmes vous en allez frémir d’horreur; les prê¬ 
tres, les royalistes, les fédéralistes n’avaient-ils 
pas projet d’offrir un holocauste aux mânes du 
dernier tyran !... Qui devait en servir ?... Le sang 
du peuple. Après l’invasion des Piémontais sur 
le territoire de la République, et des Anglais et 
Espagnols dans le Midi, ils devaient faire insur¬ 
ger le peuple de Commune -Affranchie par la 

(1) P.V., XXXVHI, 5. MX}., XL, 60; Audit, nat., n° 607. 

famine; et par les mesures qu’ils s’étaient propo¬ 
sées, le peuple devait être égorgé en masse : sur 
ces monceaux de morts la royauté eut été pro¬ clamée. 

Des femmes couraient çà et là et faisaient en¬ 
tendre ces cris dans la ville : Nos enfans meu¬ 
rent de faim, et nous, nous n’en pouvons plus... 
Une patrouille de royalistes les rencontre et in¬ 
sulte à leur misère; ne pouvant soutenir le ta¬ 
bleau de l’humanité souffrante, les barbares en¬ foncent leurs baïonnettes sur elles et les forcent 
de rentrer dans leur maisons, pour avoir eux-
mêmes le plaisir de les voir expirer sur les corps de leurs enfans morts de faim. 

Tels furent les maux de ce peuple bon, de ce 
peuple, enfin, que la Convention nationale a 
rendu à la liberté, par ce sublime décret (l’affran¬ 
chissement) dicté par la justice (1). 
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Le citoyen Masson, artiste, admis à la barre, offre à la Convention nationale la statue de la 
liberté. Cette image chérie est reçue avec trans¬ 
port (2). 

Le citoyen MASSON : Le retour de la félicité 
publique est votre ouvrage, et quand le senti¬ 
ment généreux d’en être les auteurs est votre 
unique récompense, c’est un devoir aux artistes de transmettre aux races futures le souvenir de 
vos bienfaits. 

Le feu divin dont vous êtes embrasés a péné¬ 
tré dans mon âme, je me suis cru associé à votre 
gloire; et l’amour de la patrie qui élève vers le 
grand, a dirigé mon ciseau. 

Le suffrage du peuple dont vous êtes les re¬ 
présentants est la plus digne récompense d’un 
artiste républicain. Si vous jugez que je me suis 
approché de la hauteur de vos vues sublimes, 
j’aurai pour mon ouvrage les sentiments que 
Pymalion éprouve pour sa statue (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi aux commissaires inspecteurs de la salle. 
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Les citoyens Faity et Martin viennent s’offrir pour cavaliers jacobins, au nom des Sociétés populaires de Pons et Jonsac (4). Mention honorable, insertion au bulletin, renvoi à la commission des mouvemens des 

troupes (5). 
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Les administrateurs du district de Baugé (6) adressent à la Convention le tableau des dons 
qu’ils ont reçus de diverses communes; ils ap-

(1) Bin, 2 prair. (2) P.V., XXXVHI, 5. Bin, 2 prair. (3) M.U., XL, 61 (4) Charente-Inférieure. 

(5) P.V. XXXVIII, 6. Bin , 3 prair. (2e suppl*). (6) Maine-et-Loire. 
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plaudissent à l’énergie de la Convention natio¬ nale. 
Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[. Baugé , 24 jlor. II] (2). 
« Citoyen président, 

Nous faisons passer à la Convention nationale 
l’état des dons qui nous ont été déposés par plu¬ 
sieurs communes et Sociétés populaires du dis¬ 
trict; celle de Baugé en fit passer à Angers, l’hi¬ 
ver dernier, de plus considérables en vêtemens 
pour la brave garnison de Mayence qui avait usé les siens à poursuivre et combattre les bri¬ 
gands de la Vendée; le frère qui dorme à celui 
qui défend la patrie n’a rempli que le devoir d’un fils avec la mère commune, mais vous, pères 
du peuple français, braves et invincibles mon¬ 
tagnards, vous l’avez sauvée par votre fermeté 
héroïque, vous soutenez sa force contre tous les 
tyrans de l’Europe par votre énergie, vous les 
ferez mettre tous à ses pieds en continuant de 
faire mouvoir les bienfaits vigoureux du gou¬ 
vernement que vous avez créé; il servira de 
modèle à tous les peuples, comme nous ils seront libres et heureux et comme nous ils vous de¬ 
vront leur bonheur. S. et F. ». 

Cainiot (agent nat.), Leleux, C.A. Haran, 
Léonard, Poilpré. 

[Etat des dons, 24 flor. Il], 
Noms 

des communes 
ET DES 

donateurs 
Commune de 42 chemises d’hommes et de 

Corné femmes, 12 draps, différents 
morceaux de linge, un lot de 
charpie. 

(outre les dons que cette com¬ 
mune a déjà faits). 

Les citoyens 12 chemises d’hommes. Brocard et 
Gardet de 
Vornante 

Commune de 7 paires de souliers. 
Cheviré 

Citoyens Bro- 4 couverts d’argent pesant 2 
card et Gar- marcs 1 once, 6 gros. det de Ver-
nantes 

id. 12 chemises. 
Jean-François 2 chemises. 

Lemesle, de 
Baugé 

Commune de 61 chemises, 1 paire de bas de 
Blou lin gris, 1 paire de guêtres de 

toile, 7 paires de souliers. 
Commune de 

Chalonne 
25 chemises, 1 paire de bas, 17 

cols. 
Commune de Le citoyen René Louis Delaporte, 

Jarzé juge de paix à Jarzé : 1 sabre à monture d’acier. 

La Sté popu- 154 liv. 15 s. dont 44 liv. 5 s. en 
laire de Ver- numéraire, 4 paires de sou-
nantes liers, 1 croix d’or, 1 médaille d’or, 22 chemises tant bonnes 

que mauvaises, 1 jupe de 
toile, 29 livres de linges pro¬ 
pres à charpie, 1 drap et 2 
bayonnettes. 

P.c.c. [mêmes signatures]. 

26 

La section des Piques se présente en niasse à la barre de la Convention, où, après avoir exprimé son indignation contre la conspira¬ tion qui a tenté de ramener le peuple à l’escla¬ vage par l’immoralité et par l’athéisme, elle se dévoue toute entière pour seconder les efforts des représentans du peuple (1). 

L’ORATEUR : Législateurs, 
Des factions horribles vomissaient parmi nous 

l’immoralité, l’athéisme, l’anéantissement, la cor¬ ruption. 
Le crime n’attaquat pas seulement l’arbitre du 

monde, il voulut arracher du cœur de l’homme 
la douce consolation que nous fait éprouver la morale vertueuse de Socrate. 

Un voile impur semblait nous ravir la divinité, 
et étouffer les cris de la nature outragée; la Con¬ 
vention nationale se fit entendre, et le glaive de 
la loi tranchant les têtes coupables, vengea Dieu et la liberté. 

En vain l’athéisme a voulu avilir notre être, 
nous avons écouté nos cœurs, nous avons fixé 
l’astre bienfaisant qui éclaire vos travaux, qui 
luit sur les enfans de la liberté, nous avons 
pensé... et l’Eternel a frappé tous nos regards. 

Vous venés de mettre la probité, les vertus à 
l’ordre du jour, vous venés d’appeller l’homme à 
l’Etre suprême, à l’immortalité de l’âme; la sec¬ 
tion des piques n’a pu concentrer en elle la sa¬ 
tisfaction qu’elle en éprouve; elle vient en masse 
à la barre du sénat français professer cette doc¬ 
trine et lui rendre hommage à la face des na¬ tions. 

Oui nous irons à cette fête touchante qui sera 
célébrée le 20 prairial où le mortel reconnaîtra 
son créateur, où les mères se prévaudront de 
leur fécondité, où les enfans recevront les armes 
des mains de leurs pères, où les fleurs, les cou¬ 
ronnes civiques, les cris d’allégresse, les chants 
héroïques, l’émotion des âmes réunies, frappe¬ 
ront de terreur tous les brigands de la terre. 

Tous les Français sont debouts pour assurer 
le triomphe de vos décrets immortels; frappés, 
Législateurs, frappés tout ce qui est impur ou 
équivoque, donnés pleine latitude à l’audace ré¬ 
volutionnaire, anatème sur le modérantisme; nos 
frères, nos enfans, la patrie est sous les poignards 
de la tirannie, tout le sang de nos ennemis doit 
couler, Grâce universelle aux glorieux travaux 
des Comités de Salut public et de sûreté géné¬ 
rale, c’est autour de vous, c’est autour d’eux que 
les républicains doivent se rallier. Une Société 

G) P.V., XXXVin, 6. Bin, 3 prair. (2e suppl4) ; J. Sablier, n° 1331. 
(2) C 305, pl. 1142, p. 1, 2. 

(1) P.V., XXXVIII, 6. Bin, 2 prair.; Ann. patr., DV, J. Sablier, n° 1331; J. Mont., n° 25; Débats, n° 608, p. 1; S.-Culottes, n° 460; Feuille Rép., n° 332; J. Perlet, n° 606; J. Fr., n° 604. 
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